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[Point 20*] 

1. MOSTAFA Bey (f:gypte) souhaite que la Libye 
s'engage sur la voie du progres sans subir d'influences 
etrangeres nefastes. C'est pourquoi il tient a attirer !'attention 
sur les defauts que presentent les institutions du nouvel 
f:tat libyen. Ces institutions n'ont de democratique que le 
nom ; car elles ont ete imposees par la force au peuple 
libyen qui n'a pu s'exprimer en toute liberte. C'est ainsi 
que l'Etat de Libye a ete dote d'une structure destinee 
a perpetuer un colonialisme perime et a donner une 
apparence de legalite aux idees imperialistes des Puissances 
occupantes. 

2. Le representant de l'Egypte rappelle les circonstances 
dans lesquelles a ete creee l' Assemblee nationale de la 
Libye. La Tripolitaine, qui compte plus des deux tiers 
de Ia population de la Libye et qui est la province la plus 
evoluee de ce pays, n'a pas plus de representants a cette 
Assemblee nationale que le Fezzan, qui est beaucoup 
moins peuple. La majorite de la population se trouve ainsi 
reduite a une position minoritaire. 

3. La Constitution elabon!e par cette Assemblee reflete 
les memes defauts. Elle prevoit dans son article 94 que le 
Senat sera compose de vingt-quatre membres, chacune des 
trois provinces du Royaume etant representee par 
huit senateurs. Du fait que les deux chambres exercent 
concurremment et sur un pied d'egalite Ia plupart des 
attributions prevues par la Constitution, il est facile 
d'imaginer les inconvenients inherents a ce regime, qui 
institue en faveur de la minorite un droit de veto. C'est un 
regime antidemocratique, contraire au principe du droit 
des peuples a disposer d'eux-memes et aux dispositions 
des resolutions adoptees par les Nations Unies. 

4. De l'avis du representant de l'Egypte, les Puissances 
administrantes ont tout fait pour imposer a la Libye un 
regime federal contraire aux vceux des Lihyens desireux 

" Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de l'Assemblee 
general e. 

de realiser !'unite de leur pays. C'est ainsi qu'au cours 
de l'ete 1949, le Royaume-Uni a conclu un accord avec le 
Gouvernement local de la Cyrenalque, qu'elle avait etabli 
dans cette partie de Ia Libye, et que, par la suite, d'autres 
gouvernements locaux ont ete crees en Tripolitaine et au 
Fezzan par les Puissances administrantes. Le representant 
de l'Egypte souligne a cet egard que le regime federal ne 
convient qu'aux pays qui ont atteint un degre avance de 
developpement politique, economique et social, ce qui n'est 
pas encore le cas pour la Libye. II fait des vceux pour que les 
Libyens adoptent dans l'avenir une forme de gouvernement 
unitaire, moins couteuse et mieux appropriee a leurs besoins. 
IIs feront ainsi echouer Ia politique de division entreprise 
par le Gouvernement du Royaume-Uni. Nul n'ignore que 
cette politique de division a pour but de favoriser les 
desseins des Puissances administrantes qui ont etabli en 
Libye des bases militaires navales et aeriennes et qui y 
entretiennent des troupes. II semble d'ailleurs que le 
Gouvernement provisoire de la Libye ait negocie avec les 
Puissances administrantes des traites qui sont sans doute 
une reedition des " traites inegaux " qui lient quelques-uns 
des Etats du Moyen-Orient aux Puissances occidentales 
et qui se traduisent tous par le maintien dans ces pays des 
forces armees etrangeres qui s'y trouvaient au moment 
de la conclusion des traites. 

5. Un autre aspect de la tutelle etrangere que Ia Libye 
apparait sous la forme de !'aide economique accordee a la 
Libye par les Puissances occupantes et par les Etats-U nis. 
L' Assemblee generale a adopte au cours de sa cinquieme 
session une serie de resolution - 387 (V}, 388 (V}, 389 (V) 
et 398 (V)- prevoyant !'octroi d'une assistance technique 
ala Libye, mais il s'agissait d'une collaboration internationale 
et d'une ceuvre que les Nations Unies et les institutions 
specialisees etaient qualifiees pour entreprendre. Les 
Puissances occupantes et les Etats-Unis ont exploite cette 
promesse dans !'interet de leur mainmise sur la Libye. 

6. Toutes ces manceuvres et tous ces projets montrent 
que les Puissances occupantes cherchent a maintenir leur 
emprise en Libye eta faire echec aux resolutions des Nations 
Unies. La consequence est le maintien d'un regime ana­
chronique et la perpetuation de la misere des masses. La 
population de la Libye aspire a realiser son unite et a se 
liberer de !'occupation etrangere, et c'est seulement par 
l'etablissement d'une situation normale dans le cadre des 
resolutions de 1' Asscmblee generale que la Libye pourra 
devenir un facteur de paix et de stabilite. 

263 
A/ AC.53/SR.51 



264 Assemblee generale- Sixieme session- Commission politique speciale 

7. Mostafa Bey analyse ensuite le probleme libyen, tout 
d'abord du point de vue politique, puis du point de vue 
economique. 

8. En ce qui concerne le point de vue politique, il rappelle 
qu'au cours de la cinquieme session de l'Assemblee generale, 
beaucoup de critiques furent formulees contre la maniere 
dont avait ete appliquee la resolution 28B A (IV) adoptee 
le 21 novembre 1949 par l'Assemblee relativement a Ia 
Libye. Ces critiques concernaient, d'une part, 1' Assemblee 
nationale et, d'autre part, la creation par les Puissances 
administrantes d'un gouvernement local dans chacune des 
trois divisions territoriales de Ia Libye. La Commission 
paritaire des vingt et un, qui avait ete creee par voie de 
nomination, avait pour mandat limite et imperatif d'elaborer 
un plan visant a creer l'Assemblee nationale. Or, cette 
commission, s'arrogeant des fonctions executives avec 
!'encouragement des Puissances administrantes, a cree 
une Assemblee composee par voie de designation, au sein 
de laquelle Ia representation des trois territoires de Ia Libye 
est assuree sur un pied d' egalite. U ne telle Assemblee 
nationale n'est nullement representative, car e1le n'assure 
pas aux populations une representation democratique 
convenable ; aussi a-t-elle ete desavouee par taus les partis 
politiques de Ia Tripolitaine. C'est alors que le Commissaire 
des Nations Unies a propose un projet de parlement de Ia 
Libye, comportant une chambre basse elue par !'ensemble 
du peuple et nne chambre haute de composition restreinte, 
formee de representants elus en nombre ega! par les trois 
territoires. Selon ce projet, Ia chambre basse devait etre 
exclusivement competente en matiere bugdetaire, mais le 
Gouvernement libyen devait etre responsable devant elle. 

9. En formulant ces propositions, le Commissaire des 
Nations Unies a exprime l'espoir d'obtenir l'appui unanime 
du Conseil pour Ia Libye. On peut se rendre compte en 
lisant le rapport que le Commissaire des Nations Unies n'a 
pu tenir Ia promesse faite a 1' Assemblee generale, car il 
s'est heurte a !'opposition des Puissances administrantes. 
C'est ainsi que 1' Assemblee nation ale a elabore Ia presente 
Constitution de la Libye. A aucun moment le peuple libyen 
n'a ete consulte ; tout lui a ete impose. 

10. En ce qui concerne le point de vue economique, le 
representant de l'Egypte evoque les depenses inutiles et le 
gaspillage qui ont conduit la Libye au deficit budgetaire. 
Le regime federal a entraine des depenses considerables 
pour l'entretien d'institutions superposees a !'echelon 
local et a !'echelon national. Le personnel civil etranger 
qui etait au service des anciennes Puissances administrantes 
est retenu sans raison plausible par le nouvel Etat libyen. 
Les traitements trop cleves de ce personnel grevent le 
budget de la Libye. En raison de ce deficit budgetaire, 
Mostafa Bey pose la question de savoir si les Puissances 
administrantes ont verse a la Libye la contre-valeur corres­
pondant a !'utilisation des insta1lations maritimes et aeriennes 
de la Libye, ainsi qu'a !'utilisation des bases militaires. 
Cette contre-valeur represente des sommes considerables, 
grace auxquelles la Libye aurait pu faire face a ses besoins 
financiers. 

11. Le representant de l'Egypte signale que le Gouver­
nement du Royaume-Uni a offert de combler le deficit 
du budget libyen a condition que des garanties suffisantes 
lui soient fournies, c'est-a-dire que les affaires financieres 
de Ia Libye soient gerees d'une maniere qui convienne 
au Royaume-U ni. Cette situation pourrait entrainer des 
repercussions facheuses sur la liberte d'action du Gouver­
nement libyen. D'autre part, le budget libyen devrait, de ce 
fait, etre approuve et controle par le Royaume-Uni, ce qui 
porterait atteinte a l'independance de la Libye. D'autre 
part, il est douteux que ce controle etranger serait inspire 

par le seul interet de Ia Libye, et il est probable que le 
Royaume-Uni exercerait grace a lui une influence predo­
minante dans les affaires interieures de Ia Libye. Le repre­
sentant de l'Egypte soulignc que le representant de la 
Tripolitaine au Conseil pour la Libye n'a pas manque de 
signaler les dangers que presentait une telle solution ; 
le paragraphe 242 du deuxieme rapport du Commissaire 
(A/1949) en fait foi. Le Commissaire des Nations Unies a, 
lui aussi, juge qu'il etait peu souhaitable que la Libye 
rec;oive une aide financiere d'unc Puissance etrangere 
unique, et il a preconise }'institution de controles inter­
nationaux pour ecarter les dangers que comporterait une 
influence predominante. I1 a done dcmande la nomination 
d'un representant permanent de !'assistance technique, 
qui aurait des pouvoirs consultatifs pour !'utilisation des 
sommes versees au titre de !'aide etrangere. Le representant 
de l'Egypte cite a ce sujet le texte du paragraphe 223 du 
rapport du Comrnissaire. 
12. Cependant, malgre les aYertissernents du representant 
de Ia Tripolitaine et du Commissaire des Nations Unies, 
un accord a etc conclu entre le Gouvernement du Royaume­
Uni et le Gouvernement de Ia Libye, accord par lequel 
le Gouvernement britannique s'engage a combler le deficit 
du budget libyen sous certaines conditions, qui comportent 
notamment Ia nomination d'un agent principal charge 
des questions ~~conomiques et financieres et d'un 
Commissaire general aux comptes qui seraient l'un et 
!'autre de nationalite britannique et fonctionnaires du 
Gouvernement libyen. Le premier sera le plus haut fonction­
naire du Ministere des finances de Ia Libye. Cet accord 
demeurera en vigueur jusqu'au 81 mars 1953. Mostafa Bey 
tient a attirer !'attention du Gouvernement de Ia Libye sur 
les reels dangers que comporte, pour les affaires interieures 
d'un pays, un contr6le financier de cet ordre. 
13. C'est pour tenter de remedier aux defauts de Ia 
structure presente du nouvel Etat de Libye que la delegation 
de l'Egypte, s'associant aux delegations de 1' Arabie saoudite, 
de Ia Syrie et du Yemen, a depose un amendement 
(AJAC.53JL.41) au projet de resolution des douze Puissances 
(AJAC.53JL.39). 
14. Cet amendement comporte, en premier lieu, !'addition 
des mots " libre8 et democratiques " dans le texte du 
paragraphe 2 du dispositif, apres les mots " des elections 
nationales ". II faut en effet que le peuple libyen, lorsqu'il 
exercera son droit de vote, ait Ia possibilite d'exprimer 
librement sa volonte suivant les pratiques en honneur 
dans les pays democratiques. 
15. Le projet d'amendement comporte en outre !'addition 
de deux paragraphes. Le premier, qui sera insere dans le 
texte du projet de resolution apres le paragraphe 2 du 
dispositif, est ainsi redige : 

" Invite les Etats Membres qui sont en mesure de 
le faire a fournir a Ia Libye, sur sa demande et dans le 
cadre d'un plan coordonne de developpement economique, 
et par le canal des organes competents des Nations Unies, 
une assistance financiere et technique pour favoriser son 
developpement economique, social et culture! ". 
16. Le deuxieme, qui sera insere entre le paragraphe 3 
et le paragraphe 4 du dispositif, est ainsi n!dige : 

" Prie Ie Secretaire general, en sa qualite de President 
du Bureau de !'assistance technique, d'informer le Conseil 
economique et social et l'Assemblee generale des 
programmes de developpement economique et social 
de la Libye, et de suggerer les mesures appropriees 
pour utiliser les ressources des Nations Unies et l'aide 
financiere et !'assistance technique fournies par les 
gouvernements pour favoriser le developpement de Ia 
Libye ". 
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17. Mostafa Bey fait observer que ces deux nouveaux 
paragraphes sont conformes, dans !'esprit et dans Ia lettre, 
aux resolutions adoptees par l'Assemblee generale a sa 
cinquieme session. Ils ont pour but d'empccher toute 
ingerence des .Etats ctrangers dans les affaires libyennes. 
Au cas ou l'amendement presente par Ia delegation de 
l'Egypte serait adopte, le Gouvernement de l'Egypte 
n'hesiterait pas a contribuer a !'aide financiere a Ia Libye 
et a participer a une assistance qui reposerait sur des bases 
vraiment internationales. :V1ostafa Bey suggere que !'on 
s'inspire, en !'occurrence, de !'accord d'assistance technique 
conclu en octobre 1951 entre !a Bolivie ct le Secretariat 
de !'Organisation des l\;ations Unies. 

18. Le representant de l'Egypte annonce egalement qu'il 
introduira un projet de resolution relatif aux troupes 
etrangeres en garnison en Libye, ainsi qu'aux bases que 
les Puissances ctrangeres cntretiennent dans ce pays. 11 
se reserve de commcnter ce projet par Ia suite. 

19. En attendant, le representant de l'Egypte nJUdrait 
obtenir du Commissaire des Nations L:nies des eclair­
cissements sur certains faits qui se sont produits en Libye 
a l'epoque ou le Conseil pour Ia Libye siegcait a Tripoli 
et qui ont trait au regime de liberte dont jouissait alors Ia 
population libyenne. La delegation de l'Egypte a, en effet, 
re<;u de certaines organisations nationales libyennes des 
plaintes qui ne manquent pas de l'inquieter. 

20. Est-il exact, par exemple, que certains journaux 
tels que AI Mirsad, Lewa Lal Houria, Alouapel et Choulaa 
Houria, qui critiquaient Ia politique suivie par l'Assemblee 
nationale libyenne et s'opposaient a !'institution d'un 
gouvernement federal libyen, ont ete interdits? 

21. Est-il exact que seuls ont ete autorises a paraitre des 
journaux tels que Taraboula et Barka el Gadida, publics 
sous le contr6le de 1' Intelligence Service britannique? 

22. Est-il exact que certaines reunions publiques ont ete 
interdites par ordre de Ia police et que, chaque fois que des 
organisations politiques opposees a !'institution d'un regime 
federal ont demande l'autorisation de tenir des reunions, 
cette autorisation leur a ete refusee ? 

23. Est-il exact que, lors des reunions a Tripoli du 
Conseil pour Ia Libye, Ia police britannique a du disperser 
par Ia force des manifestations populaires hostiles au 
Gouvernement tripolitain? 

24. Est-il exact que Ia police britannique et Ia police 
locale sont intervenues pour interdire un mouvement de 
greve genera!e prevu a Tripoli pour protester contre le 
mouvement federaliste ? 

25. Est-il exact que Ies autorites britanniques ont arrete, 
le 16 mars 1951, le redacteur en chef du journal Lewa Lal 
Houria et ont provoque son refoulement en Tunisie sous 
le pretexte qu'il etait l'organisateur du mouvement 
antifederaliste? 

26. Est-il exact que les autorites britanniques ont public, 
le 24 mars 1951, un decret d'exception qui considerait tout 
citoyen libyen s'opposant au mouvement federaliste comme 
un criminel de droit commun? 

27. Est-il exact enfin que Ia police est intervenue pour 
empecher les reunions prevues entre le President du Congres 
national libyen et les chefs des tribus bedouines? 

28. Le representant de l'Egypte serait heureux que Ie 
Commissaire des Nations Unies veuille bien repondre 
a ces questions. 
29. M. PALAMARTCHOl .K (Rcpuhlique socialiste 
sovictique d'Ukraine) souligne que, trmt au long de l'examen 
du probleme libyen, sa delegation est restee fidele aux 

principes de l'egalite de taus les peuples et du droit de ces 
peuples a disposer d'eux-memes, et a constamment appuye 
les aspirations du peuple libyen a l'independance. 

30. La delegation de Ia RSS d'Ukraine considere que 
l'independance et Ia souverainete de Ia Libye seraient 
illusoires si des forces arrnees etrangeres demeuraient en 
garnison dans ce pays et si des bases militaires etrangeres 
y etaient maintenues. Or, certains Etats n'ont nulle intention 
de retirer les forces armees qu'ils entretiennent actuellement 
en Libye, mais, au C:)ntraire, cherchent a renforcer leur 
contr6le sur ce pays, afin de realiscr leurs visees strategiques 
sur le bassin mediterrancen. Cette situation ne manque 
pas d'inquieter le peuple libyen et les Etats voisins de !a 
Libye. 

:31. Les evenements qui se deroulent actuellcmr;;nt en 
Egypte montrent !'interet que le Royaume-Uni et Ia France 
portent a Ia Libye en raison de leur valeur strategique de 
ce pays pour Ia defense du canal de Suez. D'autre part, 
les milieux dirigeants des Etats-unis, qui cherchent a 
ctablir !'hegemonic de leur pays, ont enserre Ia Libye 
dans le reseau de bases militaires etablies par les f~tats-Unis 
dans le monde en tier et qui est dirige contre J'U l{SS et les 
pays de democratic populaire. 

32. Pour realiser leurs desseins agressifs, le Royaume- U ni 
et les Etats-U nis ont edifie des ou vrages militaires en Libye, 
construit des routes et des aerodromes, reconstruit le port 
de Tobrouk et entrepris des travaux importants dans 
le port de Zouara, ancienne base d'hydravions italiens 
pendant Ia deuxieme guerre mondiale. 

33. Le maintien de bases militaires en Libye, sur les 
frontieres de l'Egypte et dans d'autres pays de 1' Afrique 
du Nord, constitue une menace, non seulemcnt contre Ia 
Libye, mais aussi et avant tout contre les Etats du littoral 
mediterraneen. II fait partie du prograri}me de preparatifs 
entrepris par le Royaume-Uni et les Etats-Unis en vue 
d'une nouvelle guerre mondialc. Deja, lcs monopoles 
anglo-americains se sont empares des positions-clefs de 
l'economie libyenne. 

34. Le Royaume-Uni a offert une pretendue aide financiere 
a Ia Libye, mais en echange de bases militaires, ainsi que 
l'a reve!e un article paru dans le Times le 13 septembre 1951. 
Le Commissaire des Nations Unies a indique d'ailleurs, 
au paragraphe 320 de son deuxieme rapport, que !'octroi 
par une seulc Puissance d'une assistance financiere a Ia 
Libye permettrait a cette Puissance d'exercer une influence 
predominante dans les affaires interieures du pays. Ainsi 
a-t-il fait apparaitre nettement les desseins du Royaume­
Uni et des Etats-Unis en Libye. 

35. Le rapport du Commissaire des Nations Unies ne 
reflete d'ailleurs pas la veritable situation en Libye. II ne 
tend guere qu'a couvrir les desseins des Puissances etrangeres 
qui considerent Ia Libye comme un simple pion sur 
1' echiquier de leurs interets. 

36. A toutes les sessions de I' Assemblee generale et devant 
le Conseil de securite, Ia delegation de Ia RSS d'Ukraine 
a toujours defendu les interets des peuples non autonomes. 
Fide!e a cette politique, elle appuie aujourd'hui le projet 
de resolution soumis par l'URSS (A/AC.53/L.40) et qui 
demande le retrait, dans un delai de trois mois, de toutes 
les troupes etrangeres actuellement cantonnees en Libye 
et !a liquidation de toutes les bases militaires etablies dans 
ce pays. 

37. En adoptant ce projet de resolution, qui est d'une 
importance fondamentale pour l'independance du peuple 
libyen, la Commission apporterait une contribution notable 
au maintien de la paix et de Ia securite internationales. 
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38. M. CHOUKAYRI (Syrie) declare que la question 
dont Ia Commission est saisie est un motlf de joie et de 
fierte pour les .Nations Unies: au cceur de !'Afrique du 
.Nord, qui a vecu pendant des siecles sous Ia terreur, un 
peuplt: v.ent en eftet de se liberer du joug etranger, et un 
nouvel Etat independant vient de naitre. La delegation 
de Ia Syrie est. heureuse d'apporter ses felicitations au 
peuple hbyen qui vient d'obtcnir sa liberte et son inde­
pendance . .Elle rend hommage a S.lVI. Idriss rer, roi du 
Royaume-Uni de Libye, dont l'heroi:sme et Ia sagesse ont 
permis que soit couronne de sucd:s l'effort entrepris par 
son peuple. Elle tient egalement a saluer les representants 
du liouvernement libyen et, en particulier, S.E. le Premier 
Ministre Mahmoud Muntasser, qui ont pris devant Ia 
Commission !'engagement de preserver !'independance 
de leur pays, de respecter les droits fondamentaux de 
l'homme et les principes democratiques et de collaborer a 
l'ceuvre commune de paix, lorsque Ia Libye aura ete admise 
comme Membre de !'Organisation des Nations Unies. 

39. La delegation de Ia Syrie tient, enfin, a feliciter et a 
remercier les .Puissances administrantes de Ia Libye d'avoir 
transfere leurs pouvoirs au peuple hbyen et d'avoir renonce 
a leur souveramete sur les pays qu'ils ont jusqu'ici admi­
nistres. Elle tient, en particulier, a fdic1ter la France 
d'avoir renonce a sa souverainete sur le Fezzan, et elle 
espere avoir bientot !'occasion de Ia feliciter a nouveau 
lorsqu'elle aura renonce a sa souverainete sur la Tunisie, 
1' Algerie et le Maroc. 

40. Les Etats arabes accueilleront avec joie le nouvel 
.Etat dans leur sein parce qu'il a le meme passe, les memes 
traditions, les memes craintes et les memes espoirs qu'eux. 

41. On a dit, a plusieurs reprises, au cours de Ia discussion, 
que le nouvel Etat etait une creation des Nations Unies. 
ll faut reconnaitre que les Nations Unies n'ont pas le pouvoir 
de creer un Etat, car un Etat est un organisme vivant qui 
doit se developper par lui-meme. Le nouvel Etat a ete 
cree par le peuple Libyen lui-meme, auquel la Charte 
reconnait comme a taus les pcuples le droit a l'independance 
et a Ia souverainete nationales ; ce peuple a du, pour obtenir 
ce resultat final, mener de durs et sanglants combats, et 
nombreux sont les Lib yens qui sont tombes pour Ia liberation 
de leur pays, aux cotes de jeunes gens venus, pour les aider, 
des Etats arabes voisins. 

42. Il y a lieu de se fdiciter de ce que les quatre grandes 
Puissances, ne pouvant se mettre u'accord sur Ia question 
du sort des anciennes colonies italienncs, aient renvoye 
le probU:me a l'Assemblee generale, qui s'est prononcee en 
faveur de l'independance de Ia Libye. Il serait a souhaiter 
que la meme methode fUt appliquee et les memes resultats 
obtenus dans le cas des pays qui sont encore prives de leur 
autonomic ou de leur independance. 

43. M. Choukayri examine ensuite, a la lumiere des 
dispositions de la Charte, la question de principe que 
souleve la presence de troupes et de bases militaires 
etrangeres en Libye. Ce pays est aujourd'hui un Etat 
pleinement souverain et independant ; il est done libre de 
choisir ses alliances, de se ranger du cote de l'Est ou du 
cote de !'Ouest, ou encore de proclamer sa neutralite ou 
meme de s'abstenir de definir sa position. Toutefois, on 
peut presumer qu'il se trouvera tout naturellement aux 
cotes des Etats arabes en ce qui concerne les questions 
de politique exterieure. Il est libre de passer des accords 
avec des Puissances etrangeres, mais a condition que ces 
accords soient conclus avec le plein assentiment de Ia 
nation. Or,, tel ne peut guere etre lc cas d'un accord passe 
entre un Etat autrefois charge de !'administration d'un 
territoire et ce territoire devenu independant. II s'est, en 

effet, etabli entre eux des relations particulieres, assez 
comparables a celles du tuteur et du puptlle, et il est permis 
de supposer a priori que !'accord intervenu n'a pas ete 
conclu avec le plein assentiment de Ia plus faible des deux 
parties et est done entache d'inegalite. La preuve doit done 
etre faite que la nation a exprime son assentiment. C'est la 
du reste un principe reconnu dans le droit britannique. 
La delegation de Ia Syrie s'interesse vivement a cette 
question, car l'independance de la Libye est un bien 
precieux pour la Libye elle-meme et pour taus les Etats 
arabes. La Syrie, f:n tant que Membre de !'Organisation 
des Nations Unies et membre de la Ligue arabe, s'inquiete 
de tout ce qui risque de porter atteinte a cette independance. 

44. C'est dans le meme esprit que la delegation de la 
Syrie souhaiterait voir bient6t le nouvel Etat prendre Ia 
place qui lui revient au sein de !'Organisation des Nations 
Unies. 

45. En terminant, M. Choukayri declare que sa dell:gation 
rend hommage au Commissaire des Nations Unies en 
Libye, qui a su s'acquitter avec succes d'une tache difficile 
et qui n'a pas hesite, a plusieurs reprises, a desapprouver 
la politique britannique en Libye. Elle remercie egalement 
les membres du Secretariat des Nations Unies qui ont 
seconde M. Pelt dans ses efforts. Elle adresse enfin ses 
felicitations et ses souhaits au peuple libyen, a son souverain 
et a son gouvernement, pour !'accession de la Libye a 
!'in dependance. 

46. M. CASTRO (Salvador) est heureux d'adresser au 
peuple Libyen, a !'occasion de son accession a l'inde­
pendance, les felicitations et les souhaits du peuple du 
Salvador, qui forme le vceu que le nouvel Etat parviendra 
a organiser sa vie nationale et a creer sur son territoire 
des conditions de stabilite economique et sociale. 

47. Le representant du Salvador croit utile de rappeler 
que, lorsque 1' Assemblee generale a examine en 1950 le 
probleme de l'independance de la Libye, sa delegation a 
souleve de serieuses objections contre le mode de designation 
des membrcs de l' Assemblee nationale libyenne, a laquelle 
devait incomber !a lourde tache d'elaborer la constitution 
du nouvel Etat. Plusieurs delegations, dont celle du Salvador, 
estimaient en effet que les membres de l'Assemblee nationale 
libyenne devaient etre elus au suffrage direct, et que chacun 
des trois territoires devait y disposer d'un nombre de 
sieges proportionnel au chiffre de sa population. Cela 
aurait ete conforme aux principes democratiques. Toutefois, 
la majorite s'est prononcee contre ce principe et a decide 
que les membres de 1' Assemblee nationale libyenne seraient 
nommes et que les trois territoires auraient le meme nombre 
de sieges en depit de l'inegalite de leur population. 
Cependant, s'ils ont ete un moment divises sur ce point, 
les membres de !a Commission politique speciale sont 
aujourd'hui unanimes a se rejouir de !'accession a l'inde­
pendance du nouvel Etat. 

48. La Libye est actuellement en pleine evolution. Elle 
vient de se donner une Constitution qui prevoit la creation 
d'un parlement compose de deux chambres, une chambre 
des deputes, ou les trois territoires seront representes par 
un nombrc de deputes proportionnel au chiffre de leur 
population, ce qui represente un progres tres net par rapport 
au mode de designation des membres de 1' Assemblee 
nationale libyenne, et un senat, ou les trois territoires 
possederont un nombre egal de sieges, ce qui est conforme 
au systeme generalement en vigueur dans les pays qui ont 
adopte le systeme federal. 

·i\l. I ,a delegation du Sah·ador examinera avec sympathie 
le projet de resolution commun ainsi que tous les amen­
dements qui pourraient etre presentes. 
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50. En terminant, M. Castro donne au representant du 
Royaume-Uni de Libye !'assurance que son gouvernement 
est tout a fait favorable a !'admission de Ia Libye dans 
!'Organisation des Nations Unies. 

51. M. NEHRU (Inde) rappelle que le point de vue 
suivant lequel Ia Libye devait recevoir une complete 
independance, defendu depuis le debut par plusieurs 
delegations, dont celle de l'Inde, n'a pas ete immediatement 
accepte, mais a fini par s'imposer a Ia quatrieme session de 
I' Assemblee generale. C' est alors que I' Assemblee a ado pte 
sa resolution 289 (IV), aux termes de laquelle elle declarait 
que Ia Libye serait constituee en un Etat independant et 
souverain, et que son independance deviendrait effective, 
au plus tard, le 1 er janvier 195:.!. 

52. Conformement a cette resolution, Ia Libye est entree, 
le 24 decembre 1951, dans Ia communaute des nations 
lib res. A cette occasion, Ia delegation de 1' In de voudrait 
adresser ses felicitations au peuple libyeu eta son souverain, 
dont Ia sagesse et le sens politique ont grandement contribue 
a !'emancipation politique du nouvel Etat. 

53. L'accession de Ia Libye a l'independance a ete accueillie 
dans l'Inde avec une profonde emotion. L'Inde a ete 
heureuse de voir l'hero'ique peuple libyen, qui a lutte avec 
acharnement pour Ia liberation de son pays, parvenir enfin 
a son but avec !'aide des Nations Unies. Elle se sent unie 
a Ia Libye par des liens etroits forges pendant Ia deuxieme 
guerre mondiale, au cours de laquelle les troupes indiennes 
et pakistanaises ont pris une part decisive aux victoires 
remportees en Afrique par les troupes du Commonwealth 
britannique. Elle se rend compte que Ia liberation de Ia 
Libye n'est pas un evenement isole, mais s'inscrit dans un 
vaste mouvement qui secoue aujourd'hui tout le monde 
arabe et asiatique et l'achemine a !'emancipation politique 
et au progres social. L'ere de Ia domination etrangere 
touche aujourd'hui a sa fin, et il est normal que tout succes 
remporte par l'un des peuples suscite l'enthousiasme de 
tousles autres. Enfin, l'Inde se rejouit tout particulierement 
que Ia Libye ait pu parvenir a !'unite et a l'independance 
politique par des moyens pacifiques conformes a Ia Charte, 
et avec !'aide des Nations Unies, qui se sont ainsi acquittees 
de l'un de leurs devoirs les plus sacres. II n'est pas exagere 
de dire que Ia mise en ceuvre de la resolution 289 (IV) de 
l'Assemblee generale a renforce le prestige de !'Organisation 
et a raffermi, au cceur des peuples qui luttent pour leur 
independance, l'espoir de conquerir, par des moyens 
pacifiques, Ia liberte, l'egalite et Ia jouissance des droits de 
l'homme. L'accession de Ia Lihye a l'independance marque 
done un moment decisif dans l'histoire de !'Organisation 
des Nations Unies ; !'Organisation s'est engagee dans Ia 
bonne voie, et elle doit s'y maintenir a l'avenir pour favoriser 
!'entente et l'amitie entre les peuples. 
54. La Libye a du son independance en quelque sorte a 
une decision des Nations Unies. II est done du devoir 
de !'Organisation de favoriser son developpement et son 
progres. A cette fin, il faut assurer, le plus tot possible, 
!'admission du nouvel Etat au sein de !'Organisation. La 
delegation de I' In de n'ignore pas que, des facteurs etrangers 
a Ia question etant intervenus, plusieurs Etats qui remplissent 
toutes Ies conditions requises sont encore tenus a l'ecart 
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de !'Organisation, ce qui est une source de faiblesse pour 
elle, mais on peut esperer qu'il sera tenu compte de la 
situation particuliere dans laquelle se trouve Ia Libye et du 
fait que cet Etat a cte cree par decision des Nations Unies. 

55. C'est a juste titre que divers representants out insiste 
sur les problemes economiques et financiers devant lesquels 
se trouve le nouvel Etat, car, sans stabilite economique, 
l'independance politique perd beaucoup de son sens. Or, 
il ressort du rapport du Commissaire des Nations Unies 
en Libye que Ia situation du nouvel Etat est grave. Comme 
Ie representant du Chili !'a fait observer (50e seance), apres 
deux generations d'occupation etrangere Ia Libye est l'un 
des pays les plus pauvres du monde. Il est a craindre par 
consequent que le libre exercice de Ia volonte populaire ne 
se trouve compromis en Libye par Ia pression des necessites 
immediates, et que la dependance economique vis-a-vis 
de l'etranger ne menace l'indcpendance politique du pays. 
La delegation de 1' In de partage a cet egard les apprehensions 
exprimees par Ic Commissaire au chapitre V de son rapport. 
Elle a ecoute avec beaucoup d'attcntion les observations 
faites dans le meme ordre d'idees par le representant de 
I'Egypte. II semble, toutefois, que les difficultes mentionnees 
par ce dernier auront tendance a s'attenuer au fur et a 
mesure de !'evolution politique du nouvel Etat, et il y a lieu 
de noter avec satisfaction que Ies accords conclus par la 
Libye avec Ies anciennes Puissances administrantes devront 
etre ratifies par le Parlement. Ce dernier saura sans doute 
tenir compte des considerations qu'ont exprimees au sein 
de Ia Commission les nombreuses delegations qui se 
preoccupent de Ia prosperite du nouvel Etat. 

5tJ. Toute mesure adoptee par le Parlement et qui irait 
dans le scns indique par le Commissaire ou par le repre­
sentant du Pakistan meriterait d'etre appuyee par les Nations 
Unies. II faut espcrer egalement que le Secn~taire general 
des Nations Unies et les institutions specialisees conti­
nueront a faire beneficier Ia Libve de toute !'assistance 
technique possible, dans les conditions prevues par le 
programme elargi d'assistance technique et en evitant toute 
depense inutile, comme l'a dit le representant du Pakistan 
dans sa remarquable intervention (48" seance). 

::>1. La delegation de l'Inde reconnait Ia valeur des 
arguments invoques par les representants qui se sont 
demandes si Ia presence de bases et de forces militaires 
etrangeres en Libye etait compatible avec l'inclependance 
de ce pays. Elle estime cependant qu'il faut laisser au 
peuple libyen lui-meme et a son Parlement le soin de decider 
de Ia question, en tenant compte des interets du pays ; 
Ia Libye est maintenant un Etat independant, et !'initiative 
devra venir en !'occurrence du Parlement libyen. En 
meme temps, Ia delegation de l'Inde tient a s'associer a 
l'appel lance par le representant de l'Irak (49e seance) 
aux grandes Puissances pour leur demander d'aider le 
nouvel Etat a rester en dehors du conflit qui les divise 
pour Ie moment. 
58. C'est en tenant compte de ces diverses considerations 
que Ia delegation de l'Inde examinera les projets de 
resolution et amendements dont la Commission se trouve 
Sa!SIC. 

La seance est levee a 13 heures. 
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